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  Projet de rapport sur l’Examen approfondi  
de haut niveau à mi-parcours de la mise en œuvre  
du Programme d’action d’Istanbul en faveur  
des pays les moins avancés pour la décennie 2011-2020 
 
 

Rapporteur : M. Durga Prasad Bhattarai (Népal) 
 
 

 I. Résolutions adoptées dans le cadre de l’Examen  
à mi-parcours  
 
 

  Déclaration politique 
 

[Texte du A/CONF.228/L.1 à insérer] 
 

  Remerciements au peuple et au Gouvernement turcs  
 

[Texte du A/CONF.228/L.2 à insérer] 
 
 

 II. Organisation des travaux et autres questions  
d’organisation 
 
 

 A. Date et lieu de l’Examen à mi-parcours  
 
 

1. L’Examen approfondi de haut niveau à mi-parcours de la mise en œuvre du 
Programme d’action d’Istanbul en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2011-2020 s’est tenu à Antalya (Turquie) du 27 au 29 mai 2016, en 
application des résolutions 69/231, 70/216 et 70/261 de l’Assemblée générale. En 



A/CONF.228/L.3  
 

16-08583 2/4 
 

application de la résolution 69/231, le règlement intérieur des commissions 
techniques du Conseil économique et social ainsi que les dispositions 
complémentaires que le Conseil a prises pour la Commission du développement 
durable dans ses décisions 1993/215 et 1995/201 ont été appliqués. Six séances 
plénières et quatre tables rondes ont été tenues dans le cadre de l’Examen à mi-
parcours.  
 
 

 B. Participation 
 
 

2. La liste des participants sera publiée sous la cote A/CONF.228/___. 
 
 

 C. Ouverture de l’Examen à mi-parcours  
 
 

3. L’Examen à mi-parcours a été ouvert le 27 mai 2016 par le Secrétaire général 
adjoint et Haut-Représentant pour les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, en sa 
qualité de Secrétaire général de l’Examen à mi-parcours.  

4. Lors de la cérémonie officielle d’ouverture, au cours de la première séance 
plénière, le 27 mai, des déclarations ont été faites par le Ministre des affaires 
étrangères de la Turquie et Président de la Conférence, Mevlüt Çavuşoğlu; le 
Président de l’Assemblée générale, Mogens Lykketoft; l’Administratrice du 
Programme des Nations Unies pour le développement (au nom du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies), Helen Clark; le Ministre d’Etat chargé du 
plan et du développement, Envoyé spécial du Président du Bénin et ancien Président 
du Groupe des pays les moins avancés, Abdoulaye Bio Tchané; le Ministre des 
administrations locales, du développement rural et des coopératives du Bangladesh 
et Président en exercice du Groupe des pays les moins avancés, Khandker 
Mosharraf Hossain; le Ministre des affaires étrangères et de l’intégration africaine 
du Tchad et Président du Conseil exécutif de l’Union africaine, Moussa Faki 
Mahamat; le Commissaire européen pour la coopération internationale et le 
développement (au nom du Président de la Commission européenne), Neven 
Mimica; la Directrice générale et Directrice des opérations de la Banque mondiale 
(au nom du Président du Groupe de la Banque mondiale), Sri Mulyani Indrawati; le 
Coordonnateur international de LDC Watch (représentant la société civile), Gauri 
Pradhan; et le Président de la Comission des relations économiques extérieures de la 
Turquie (représentant le secteur privé), Ömer Cihad Vardan.  
 
 

 D. Élection du Président et des autres membres du Bureau 
 
 

5. À la 1re séance plénière de l’Examen à mi-parcours, le 27 mai, les membres du 
bureau ont été élus. 
 

  Président 
 

6. Le Ministre des affaires étrangères de la Turquie, Mevlüt Çavuşoğlu, a été élu 
Président de l’Examen à mi-parcours par acclamation. 
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  Vice-Président ex officio 
 

7. La Turquie a été élue Vice-Présidente ex officio.  
 

  Vice-Présidents 
 

8. L’Argentine, la Belgique, le Bénin, le Brésil, la Géorgie, la Hongrie, le 
Malawi, le Népal et le Yémen ont été élus Vice-Présidents. 
 

  Rapporteur 
 

9. Durga Prasad Bhattarai (Népal) a été élu Rapporteur. 
 
 

 E. Adoption de l’ordre du jour  
 
 

10. Également à la 1re séance plénière de l’Examen à mi-parcours, l’ordre du jour 
a été adopté (A/CONF.228/1) :  

 1.  Ouverture de l’Examen à mi-parcours.  

 2.  Élection du Président.  

 3. Adoption de l’ordre du jour.  

 4.  Organisation des travaux.  

 5.  Élection des autres membres du Bureau  

 6.  Examen de la mise en œuvre : échange de vues général.  

 7.  Tables rondes thématiques.  

 8.  Adoption de la déclaration politique.  

 9.  Adoption du rapport sur l’Examen à mi-parcours.  

 10.  Clôture de l’Examen à mi-parcours. 
 

 F. Documentation  
 
 

11. La liste des documents dont les participants à l’Examen à mi-parcours sont 
saisis figure en annexe au présent rapport.  
 

 III. Examen de la mise en œuvre :  
échange de vues général 
 
 

12. Lors de l’examen du point 6 de l’ordre du jour, intitulé « Examen de la mise 
en œuvre : échange de vues général », les participants ont entendu des déclarations 
de ________. 

13. [À compléter] 
 
 

 IV. Tables rondes thématiques 
 
 

14. [À compléter] 
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 V. Adoption de la déclaration politique  
 
 

15. [À compléter] 
 
 

 VI. Adoption du rapport sur l’Examen à mi-parcours  
 
 

16. [À compléter] 
 
 

 VII. Clôture de l’Examen à mi-parcours 
 
 

17. [À compléter] 

 


